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Mons ieu r
Pascal BROULIS
Président du CE et de la DCERH
DFIRE - Rue de la Paix 6
1014  Lausanne

Lausanne, 20 septembre 2007

NEGOCIATION DECFO-SYSREM

Monsieur le Président,
Madame et Messieurs les Conseil lers d'Etat, membres de la DCERH,

Monsieur le Président,

Le 12 septembre dernier, le Comité central de la FSF - représentant ses 19 associat ions -
s'est réuni en séance extraordinaire. l l  a débattu des premiers éléments présentés par la
DCERH aux faît ières syndicales lors des deux séances inaugurales tenues sur le dossier
DECFO-SYSREM.

Plus part icul ièrement, le comité a étudié l 'ensemble des documents contenus dans votre
envoi du 31 août dernier et pris connaissance des échanges tenus, notamment, dans la
séance du 4 septembre avec la DCERH.

Le Comité cenlral a pris les déterminatrons suivantes, qu' i l  porte à la connaissance du
Conseil  d'Etat :

i  La FSF est déterminée à négocier avec Ia DCERH, tant la nouvelle
classif icat ion que le système de rémunération qui I 'accompagne.

i  La FSF estime que seule la prise en compte des éléments décl inés ci-dessous
peut permettre une négociat ion susceptible d'aboutir sur ce dossier, dans
lequel el le sera un partenaire acti f  mais exigeant lors des prochaines
rencontres avec la DCERH.
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I Appréciation de la méthode

La FSF soul igne sa di f f icul té à apprécier l 'ensemble du système (decfo + sysrem) en
l 'absence des résul tats globaux déf ini t i fs produits par la méthode GFO.
En ce qui  concerne les classi f icat ions des fonct ions et  la hauteur de leur rèmunératron. la
FSF est ime que l 'arbi t rage pol i t ique semble avoir  été une des composantes maleures des
orooosi t ions in i t ia les du Consei l  d 'Etat .

Aussi ,  dans ce contexte insat isfaisant,  et  en dépit  du fai t  que I ' inf luence de la pondérat ion et
cel le du barème de format ion sur la méthode soient extrêmement ardues à apprécier.  le
Comité central  vous communique l 'appréciat ion suivante :

> La FSF déplore que 3 compétences (personnel le/sociale/à dir iger et  à consei l ler)
total isent à el les seules 60 points pondérés, les condit ions de travai l  ne cumulant que
12 points.
Le message de la DCERH est c lair :  la pénibi l i té du l ravai l  reste une port ion congrue
de I 'appréciat ion des mét iers de la fonct ion publ ique vaudoise.
Le Comité central  de la FSF juge que cette approche conf ine au mépris de cel les et
ceux qui ,  jour après jour,  garant issenl  la sécur i té intér ieure, la sécur i té des
établ issements pénitent ia ires,  la sécur i té des infrastruclures rout ières, la sécur i té des
malades et la sécur i té de nos enfants,  souvent dans de pénibles circonstances.

> Pour le Comité central ,  la pondérat ion proposée est donc insat isfaisante. Néanmoins,
la FSF prend acte du fai t  que la pondérat ion des cr i tères ne sera pas négociée, en
dépit  des engagements écr i ts et  maintes fois répétés de la DCERH/SPEV depuis
I 'automne 2006 à ce propos.
Par souci  de paix et  dans la perspect ive d'obtenir  par la négociat ion de réel les
avancées salar ia les pour les employés de I 'Etat  qui  doivent en bénéf ic ier,  la FSF
n'engagera pas de batai l le sur la quest ion de la pondérat ion.

,- Le document intitulé < Annexe 2-Barème de formalion > a fait l'objet d'une résolution
du Comité central .
La FSF souhaite que la nolat ion at tr ibuée au CFC soi t  I 'objet  d 'une négociat ion
L'ensemble de la c lasse pol i t ique et économique est ime que le CFC doit  retrouver
ses let t res de noblesse. l l  convient dès lors de mieux l 'apprécier.

Il Grille salariale

La FSF estime que l 'échel le des salaires, le nombre de classes, la durée de la
progression salariale ainsi que le système des annuilés consti tuent le coeur de la
négociat ion.
El le luge à ce stade que les proposi l ions de la DCERH sont péjorantes pour
l 'ensemble des emolovés de I 'Etat.

En ce qui conceTne la bascule des employés engagés avant le 31 décembre 2007,la
FSF considère qu'une négociat ion devra s'engager sur la procédure à suivre
concernant I 'adaptation des salaires des employés actuels de l 'Etat. l l  s 'agira
notamment de déterminer ce qui est défini par " le salaire nominal garanti",  et la
manière dont seront revalorisés les salaires eu éqard à Ia nouvelle classif icat ion.

lll Entrée en vigueur du nouveau systêrne

> La FSF souhaite voir aboutir la démarche au 1"' lanvier 2008, date buttoir.



Au cas où, pour diverses raisons, cette revalorisation serait mise en oeuvre plus
tardivement, il conviendra d'en prévoir I'effet rétroactif au 1"' janvier 2008.

lV Coût de Ia revalorisation

La FSF est ime que la proposi t ion de départ  du CE, chi f f rée à 20 mi l l ions par la DCRH, soi t
1lo de la masse salar iale est s ingul ièrement insuff isante, notamment au regard des ef forts
consent is par la fonct ion publ ique depuis plus de dix ans.
La hauteur de ce coût est  un élément premier de la négociat ion.

V Organe de recours

i Un organe de recours devra être mis en ceuvre et opérationnel dès le '1"' 
.lanvier

2008.

Par ai l leurs, i l  est important pour la FSF de clari f ier sa posit ion au cas où le round de
négociat ions qui s'engage devait ne pas aboutir ou n'aboutir que part iel lement.
L'objecti f  premier de la FSF reste la mise en oeuvTe, au ler janvier 2008, des revalorisations
salariales justes et nécessaires des fonctions "oubliées". Cette revendication concerne
notamment les enseignants général istes, les aides de pol ice et les agents pénitentiaires et
les cantonniers.

Au t i tre des relat ions loyales que nous tenons à maintenir avec Ia DCERH, nous tenons à
vous informer que la FSF t iendra un point de presse le 25 septembre prochain à I ' issue de
cette première séance de négociat ions.

Nous vous remercions d'ores et déjà de I'attention que vous porterez à ce courrier et nous
vous prions, Monsieur le Président, Madame et Messieurs les Conseil lers d'Etat, membres
de la DCERH, de croire en I 'expression de notre respectueuse considération.

Pour le Bureau Exécut i f  de la FSF Pour les négociateurs

Yves Froidevaux Jacques Daniélou Béatrice Métraux
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SUD,  SSP


